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Articles Ancienne version Nouvelle version 

R.421-5 Le règlement intérieur, adopté par le conseil d'administration, définit les droits et 

les devoirs de chacun des membres de la communauté éducative. Il rappelle les 

règles de civilité et de comportement.  

Il détermine notamment les modalités selon lesquelles sont mis en application :  

[…] 

7° D'application de l'obligation d'assiduité mentionnée à l'article L. 511-1.  

Le règlement intérieur comporte un chapitre consacré à la discipline des élèves 

qui reproduit l'échelle des sanctions prévues à l'article R. 511-13.  

[…] 

Le règlement intérieur, adopté par le conseil d'administration, définit les droits et les 

devoirs de chacun des membres de la communauté éducative. Il rappelle les règles de 

civilité et de comportement.  

Il détermine notamment les modalités selon lesquelles sont mis en application :  

[…] 

7° D'application de l'obligation d'assiduité mentionnée à l'article L. 511-1 et à l'article 

R. 511-11.  

Le règlement intérieur comporte un chapitre consacré à la discipline des élèves. Il 

reproduit l'échelle des sanctions prévues à l'article R. 511-13 et prévoit les modalités 

de mise en œuvre des mesures de prévention, de responsabilisation et 

d'accompagnement, notamment lorsqu'elles font suite à la réintégration d'un élève 

exclu temporairement pour des faits de violence.  

[…] 

R.421-10-1 Lorsqu'il se prononce seul sur les faits qui ont justifié l'engagement de la 

procédure disciplinaire, le chef d'établissement informe sans délai l'élève des faits 

qui lui sont reprochés et lui fait savoir qu'il peut, dans un délai de trois jours 

ouvrables, présenter sa défense oralement ou par écrit ou en se faisant assister par 

une personne de son choix. 

Si l'élève est mineur, cette communication est également faite à son représentant 

légal afin que ce dernier produise ses observations éventuelles. Dans tous les cas, 

l'élève, son représentant légal et la personne éventuellement chargée de l'assister 

pour présenter sa défense peuvent prendre connaissance du dossier auprès du chef 

d'établissement. 

En cas de nécessité, le chef d'établissement peut interdire, à titre conservatoire, 

l'accès de l'établissement à l'élève pendant le délai mentionné au premier alinéa. 

Cette mesure ne présente pas le caractère d'une sanction. 

Lorsqu'il se prononce seul sur les faits qui ont justifié l'engagement de la procédure 

disciplinaire, le chef d'établissement informe sans délai l'élève des faits qui lui sont 

reprochés et du délai dont il dispose pour présenter sa défense oralement ou par écrit 

ou en se faisant assister par une personne de son choix. Ce délai, fixé par le chef 

d'établissement, est d'au moins deux jours ouvrables. 

Si l'élève est mineur, cette communication est également faite à son représentant 

légal afin que ce dernier produise ses observations éventuelles. Dans tous les cas, 

l'élève, son représentant légal et la personne éventuellement chargée de l'assister pour 

présenter sa défense peuvent prendre connaissance du dossier auprès du chef 

d'établissement. 

En cas de nécessité, le chef d'établissement peut interdire, à titre conservatoire, 

l'accès de l'établissement à l'élève pendant le délai mentionné au premier alinéa. Cette 

mesure ne présente pas le caractère d'une sanction. 

R.421-20 En qualité d'organe délibérant de l'établissement, le conseil d'administration, sur 

le rapport du chef d'établissement, exerce notamment les attributions suivantes : 

[…] 

En qualité d'organe délibérant de l'établissement, le conseil d'administration, sur le 

rapport du chef d'établissement, exerce notamment les attributions suivantes : 

[…] 
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3° Il délibère chaque année sur le rapport relatif au fonctionnement pédagogique 

de l'établissement et à ses conditions matérielles de fonctionnement. Ce rapport 

rend compte notamment de la mise en œuvre du projet d'établissement, des 

expérimentations menées par l'établissement et du contrat d'objectifs. 

[…] 

3° Il délibère chaque année sur le rapport relatif au fonctionnement pédagogique de 

l'établissement et à ses conditions matérielles de fonctionnement. Ce rapport rend 

compte notamment de la mise en œuvre du projet d'établissement, des 

expérimentations menées par l'établissement et du contrat d'objectifs. Il comporte 

également une partie relative à la vie scolaire qui présente un bilan des décisions 

rendues en matière disciplinaire, élaboré notamment à partir du registre des sanctions 

de l'établissement, et des suites données par le chef d'établissement aux demandes 

écrites de saisine du conseil de discipline émanant d'un membre de la communauté 

éducative ; 

[…] 

R.511-13 I.-Dans les collèges et lycées relevant du ministre chargé de l'éducation, les 

sanctions qui peuvent être prononcées à l'encontre des élèves sont les suivantes :  

1° L'avertissement ;  

2° Le blâme ;  

3° La mesure de responsabilisation ;  

4° L'exclusion temporaire de la classe. Pendant l'accomplissement de la sanction, 

l'élève est accueilli dans l'établissement. La durée de cette exclusion ne peut 

excéder huit jours ;  

5° L'exclusion temporaire de l'établissement ou de l'un de ses services annexes. 

La durée de cette exclusion ne peut excéder huit jours ;  

6° L'exclusion définitive de l'établissement ou de l'un de ses services annexes.  

Les sanctions prévues aux 3° à 6° peuvent être assorties du sursis à leur exécution 

dont les modalités sont définies à l'article R. 511-13-1.  

Le règlement intérieur reproduit l'échelle des sanctions et prévoit les mesures de 

prévention et d'accompagnement ainsi que les modalités de la mesure de 

responsabilisation.  

II.-La mesure de responsabilisation prévue au 3° du I consiste à participer, en 

dehors des heures d'enseignement, à des activités de solidarité, culturelles ou de 

formation à des fins éducatives. Sa durée ne peut excéder vingt heures. 

Lorsqu'elle consiste en particulier en l'exécution d'une tâche, celle-ci doit 

respecter la dignité de l'élève, ne pas l'exposer à un danger pour sa santé et 

demeurer en adéquation avec son âge et ses capacités. Elle peut être exécutée au 

sein de l'établissement, d'une association, d'une collectivité territoriale, d'un 

groupement rassemblant des personnes publiques ou d'une administration de 

l'Etat. Un arrêté ministériel fixe les clauses types de la convention qui doit 

nécessairement être conclue entre l'établissement et la structure susceptible 

d'accueillir des élèves dans le cadre de mesures de responsabilisation.  

L'accord de l'élève, et, lorsqu'il est mineur, celui de son représentant légal, est 

recueilli en cas d'exécution à l'extérieur de l'établissement. Un exemplaire de la 

I.-Dans les collèges et lycées relevant du ministre chargé de l'éducation, les sanctions 

qui peuvent être prononcées à l'encontre des élèves sont les suivantes : 

1° L'avertissement ; 

2° Le blâme ; 

3° La mesure de responsabilisation ; 

4° L'exclusion temporaire de la classe. Pendant l'accomplissement de la sanction, 

l'élève est accueilli dans l'établissement. La durée de cette exclusion ne peut excéder 

huit jours ; 

5° L'exclusion temporaire de l'établissement ou de l'un de ses services annexes. La 

durée de cette exclusion ne peut excéder huit jours ; 

6° L'exclusion définitive de l'établissement ou de l'un de ses services annexes. 

Les sanctions prévues aux 3° à 6° peuvent être assorties du sursis à leur exécution 

dont les modalités sont définies à l'article R. 511-13-1. 

II.-La mesure de responsabilisation prévue au 3° du I consiste à participer, en dehors 

des heures d'enseignement, à des activités de solidarité, culturelles ou de formation à 

des fins éducatives. Sa durée ne peut excéder vingt heures. Lorsqu'elle consiste en 

particulier en l'exécution d'une tâche, celle-ci doit respecter la dignité de l'élève, ne 

pas l'exposer à un danger pour sa santé et demeurer en adéquation avec son âge et ses 

capacités. Elle peut être exécutée au sein de l'établissement, d'une association, d'une 

collectivité territoriale, d'un groupement rassemblant des personnes publiques ou 

d'une administration de l'Etat. Un arrêté ministériel fixe les clauses types de la 

convention qui doit nécessairement être conclue entre l'établissement et la structure 

susceptible d'accueillir des élèves dans le cadre de mesures de responsabilisation. 

L'accord de l'élève, et, lorsqu'il est mineur, celui de son représentant légal, est 

recueilli en cas d'exécution à l'extérieur de l'établissement. Un exemplaire de la 

convention est remis à l'élève ou à son représentant légal. 

La mise en place d'une mesure de responsabilisation est subordonnée à la signature 

d'un engagement par l'élève à la réaliser. 

III.-En cas de prononcé d'une sanction prévue au 4° ou au 5° du I, le chef 
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convention est remis à l'élève ou à son représentant légal.  

La mise en place d'une mesure de responsabilisation est subordonnée à la 

signature d'un engagement par l'élève à la réaliser.  

III.-En cas de prononcé d'une sanction prévue au 4° ou au 5° du I, le chef 

d'établissement ou le conseil de discipline peut proposer une mesure alternative 

consistant en une mesure de responsabilisation.  

Lorsque l'élève respecte l'engagement écrit visé au dernier alinéa du II, seule la 

mesure alternative est inscrite dans le dossier administratif de l'élève. Elle est 

effacée à l'issue de l'année scolaire. Dans le cas contraire, la sanction initialement 

envisagée, prévue au 4° ou au 5° du I, est exécutée et inscrite au dossier.  

IV.-Sous réserve des dispositions du III, les sanctions, même assorties du sursis à 

leur exécution, sont inscrites au dossier administratif de l'élève. L'avertissement, 

le blâme et la mesure de responsabilisation sont effacés du dossier administratif 

de l'élève à l'issue de l'année scolaire. Les autres sanctions, hormis l'exclusion 

définitive, sont effacées du dossier administratif de l'élève au bout d'un an.  

Toutefois, un élève peut demander l'effacement des sanctions inscrites dans son 

dossier administratif lorsqu'il change d'établissement.  

Les sanctions sont effacées du dossier administratif de l'élève au terme de sa 

scolarité dans le second degré. 

d'établissement ou le conseil de discipline peut proposer une mesure alternative 

consistant en une mesure de responsabilisation. 

Lorsque l'élève respecte l'engagement écrit visé au dernier alinéa du II, seule la 

mesure alternative est inscrite dans le dossier administratif de l'élève. Elle est effacée 

à l'issue de l'année scolaire suivante. Dans le cas contraire, la sanction initialement 

envisagée, prévue au 4° ou au 5° du I, est exécutée et inscrite au dossier. 

IV.-Sous réserve des dispositions du III, les sanctions, même assorties du sursis à leur 

exécution, sont inscrites au dossier administratif de l'élève. L'avertissement est effacé 

du dossier administratif de l'élève à l'issue de l'année scolaire. Le blâme et la mesure 

de responsabilisation sont effacés du dossier administratif de l'élève à l'issue de 

l'année scolaire suivant celle du prononcé de la sanction. Les autres sanctions, hormis 

l'exclusion définitive, sont effacées du dossier administratif de l'élève à l'issue de la 

deuxième année scolaire suivant celle du prononcé de la sanction.  

Toutefois, un élève peut demander l'effacement des sanctions inscrites dans son 

dossier administratif lorsqu'il change d'établissement. 

Les sanctions sont effacées du dossier administratif de l'élève au terme de sa scolarité 

dans le second degré. 

 

R511-13-1 I.-L'autorité disciplinaire qui a prononcé une sanction assortie du sursis à son 

exécution fixe le délai au cours duquel le sursis peut être révoqué. Ce délai ne 

peut excéder la durée d'inscription de la sanction au dossier de l'élève mentionnée 

au IV de l'article R. 511-13. Dans le cas d'une exclusion définitive de 

l'établissement ou de l'un de ses services annexes, ce délai ne peut excéder un an.  

Le délai mentionné à l'alinéa précédent court à compter de la date à laquelle la 

sanction est prononcée.  

Le chef d'établissement avertit l'élève et, si celui-ci est mineur, son représentant 

légal, des conséquences qu'entraînerait un nouveau manquement au règlement 

intérieur de l'établissement au cours du délai fixé en application du premier 

alinéa.  

II.-Lorsque des faits pouvant entraîner l'une des sanctions prévues à l'article R. 

511-13 sont commis dans le délai fixé en application du premier alinéa, l'autorité 

disciplinaire peut prononcer :  

1° Soit une nouvelle sanction sans révoquer le sursis antérieurement accordé ;  

2° Soit la seule révocation de ce sursis ;  

3° Soit la révocation de ce sursis et une nouvelle sanction qui peut être assortie du 

sursis.  

Seul le conseil de discipline peut prononcer la révocation du sursis s'appliquant à 

une exclusion définitive de l'établissement ou de l'un de ses services annexes.  

I.-L'autorité disciplinaire qui a prononcé une sanction assortie du sursis à son 

exécution détermine la durée pendant laquelle le sursis peut être révoqué. Cette durée 

ne peut être inférieure à l'année scolaire en cours et ne peut excéder celle de 

l'inscription de la sanction au dossier administratif de l'élève mentionnée au IV de 

l'article R. 511-13.  

Dans le cas d'une exclusion définitive de l'établissement ou de l'un de ses services 

annexes, la durée pendant laquelle le sursis peut être révoqué ne peut excéder la fin 

de la deuxième année scolaire suivant le prononcé de la sanction.  

Le chef d'établissement avertit l'élève et, si celui-ci est mineur, son représentant légal, 

des conséquences qu'entraînerait un nouveau manquement au règlement intérieur de 

l'établissement pendant la durée fixée aux alinéas précédents.  

II.-Lorsque des faits pouvant entraîner l'une des sanctions prévues à l'article R. 511-

13 d'un niveau égal ou supérieur à celui d'une précédente sanction assortie d'un sursis 

sont commis au cours de la durée prévue au I, l'autorité disciplinaire prononce :  

1° Soit la seule révocation de ce sursis ;  

2° Soit la révocation de ce sursis et une nouvelle sanction qui peut être assortie du 

sursis.  

Seul le conseil de discipline peut prononcer la révocation du sursis s'appliquant à une 

exclusion définitive de l'établissement ou de l'un de ses services annexes.  

III.-La révocation du sursis entraîne la mise en œuvre de la sanction à laquelle il 
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III.-La révocation du sursis entraîne la mise en œuvre de la sanction à laquelle il 

s'applique.  

Dans le cas mentionné au 3° du II, les deux sanctions sont exécutées 

cumulativement si la nouvelle sanction n'est pas assortie du sursis. L'exécution 

cumulative de ces deux sanctions ne peut avoir pour effet d'exclure l'élève plus de 

huit jours de sa classe ou de son établissement. 

s'applique.  

Dans le cas mentionné au 2° du II, les deux sanctions sont exécutées cumulativement 

si la nouvelle sanction n'est pas assortie du sursis. L'exécution cumulative de ces 

deux sanctions ne peut avoir pour effet d'exclure l'élève plus de huit jours de sa classe 

ou de son établissement. 

D.511-31 Le chef d'établissement convoque par pli recommandé les membres du conseil de 

discipline au moins huit jours avant la séance, dont il fixe la date. 

Il convoque également, dans la même forme : 

1° L'élève en cause ; 

2° S'il est mineur, son représentant légal ; 

3° La personne éventuellement chargée d'assister l'élève pour présenter sa défense 

; 

4° La personne ayant demandé au chef d'établissement la comparution de l'élève ; 

5° Les témoins ou les personnes susceptibles d'éclairer le conseil sur les faits 

motivant la comparution de l'élève. 

Le chef d'établissement convoque par pli recommandé ou remise en main propre 

contre signature, au moins cinq jours avant la séance, dont il fixe la date :  

1° L'élève en cause ;  

2° S'il est mineur, son représentant légal ;  

3° La personne éventuellement chargée d'assister l'élève pour présenter sa défense.  

Il convoque par tout moyen, y compris par télécopie ou par courrier électronique, au 

moins cinq jours avant la séance, les membres du conseil de discipline ainsi que :  

1° La personne ayant demandé au chef d'établissement la comparution de l'élève ;  

2° Les témoins ou les personnes et, s'ils sont mineurs, leur représentant légal 

susceptibles d'éclairer le conseil de discipline sur les faits motivant la comparution de 

l'élève. 

D.511-35 Au jour fixé pour la séance, le chef d'établissement vérifie que le conseil de 

discipline peut siéger valablement. Le nombre des membres présents doit être 

égal à la majorité des membres composant le conseil. Si ce quorum n'est pas 

atteint, le conseil de discipline est convoqué en vue d'une nouvelle réunion, qui se 

tient dans un délai minimum de huit jours et maximum de quinze jours ; il 

délibère alors valablement, quel que soit le nombre des membres présents. En cas 

d'urgence, ce délai peut être réduit. 

Au jour fixé pour la séance, le chef d'établissement vérifie que le conseil de 

discipline peut siéger valablement. Le nombre des membres présents doit être égal à 

la majorité des membres composant le conseil. Si ce quorum n'est pas atteint, le 

conseil de discipline est convoqué en vue d'une nouvelle réunion, qui se tient dans un 

délai minimum de cinq jours et maximum de dix jours ; il délibère alors valablement, 

quel que soit le nombre des membres présents. En cas d'urgence, ce délai peut être 

réduit. 

D.511-39 Le conseil de discipline entend l'élève et, sur leur demande, son représentant légal 

et la personne chargée d'assister l'élève. Il entend également :  

1° Deux professeurs de la classe de l'élève en cause, désignés par le chef 

d'établissement qui peut à cet effet consulter l'équipe pédagogique ;  

2° Les deux délégués d'élèves de la classe de l'élève en cause ;  

3° Toute personne de l'établissement susceptible de fournir des éléments 

d'information sur l'élève de nature à éclairer les débats ;  

4° Les autres personnes convoquées par le chef d'établissement, mentionnées à 

l'article D. 511-31. 

Le conseil de discipline entend l'élève et, sur leur demande, son représentant légal et 

la personne chargée d'assister l'élève. Il entend également : 

1° Deux professeurs de la classe de l'élève en cause, désignés par le chef 

d'établissement qui peut à cet effet consulter l'équipe pédagogique ; 

2° Les deux délégués d'élèves de la classe de l'élève en cause ; 

3° Toute personne de l'établissement susceptible de fournir des éléments 

d'information sur l'élève de nature à éclairer les débats ; 

4° Les autres personnes convoquées par le chef d'établissement, mentionnées à 

l'article D. 511-31 et, si elles sont mineures, en présence de leur représentant légal. 

D511-43 Lorsqu'une sanction d'exclusion définitive est prononcée par le conseil de 

discipline à l'encontre d'un élève soumis à l'obligation scolaire, le recteur ou le 

directeur académique des services de l'éducation nationale agissant sur délégation 

du recteur d'académie, selon le cas, en est immédiatement informé et pourvoit 

aussitôt à son inscription dans un autre établissement ou centre public 

d'enseignement par correspondance. 

Lorsqu'une sanction d'exclusion définitive est prononcée par le conseil de discipline à 

l'encontre d'un élève soumis à l'obligation scolaire, le recteur ou le directeur 

académique des services de l'éducation nationale agissant sur délégation du recteur 

d'académie, selon le cas, en est immédiatement informé et pourvoit aussitôt à son 

inscription dans un autre établissement ou centre public d'enseignement par 

correspondance. En outre, il peut, compte tenu des circonstances ayant conduit à 
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l'exclusion définitive de l'élève et des besoins spécifiques de ce dernier, procéder à 

son inscription, à titre transitoire et dans la limite d'une année scolaire, dans une 

classe relais de cet établissement ou d'un établissement tiers. Les classes relais, dont 

l'encadrement peut inclure des éducateurs spécialisés, comprennent des élèves 

présentant des problèmes de comportement et rencontrant des difficultés 

d'apprentissage. Elles sont créées par le recteur et favorisent la réintégration dans le 

cursus de formation. Leurs modalités de fonctionnement sont fixées par le ministre 

chargé de l'éducation et le ministre de la justice. 
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